
PERFECTIONNEMENT AU MÉTIER DE PLAQUISTE

OBJECTIFS

Réaliser en responsabilité des travaux fins de la 

spécialité, prendre des initiatives, encadrer 

ponctuellement une petite équipe, assurer le lien 

sur le chantier avec les autres corps d’état et le 

client.

Connaître et s’approprier les notions du 

développement durable dans la construction.

CONTENU

Lecture et interprétation d’un plan.

Préparation et organisation du chantier.

Implantation de l’ouvrage.

Construction de cloisons et gaines techniques en 

plaques de plâtre.

Mise en œuvre des matériaux (fonctions 

techniques, phoniques, thermiques, acoustiques…).

Pose d’éléments de décoration.

Planning et animation d’équipe.

Hygiène, sécurité et protection de l’environnement.

Relation client et autres corps d’état.

Connaître le développement durable pour agir :

- Les piliers du Développement Durable, la notion 

d’empreinte écologique, et les raisons du 

réchauffement climatique.

- Les normes et règlementations spécifiques à la 

construction, l’étanchéité à l’air.

- Les pratiques et les gestes nouveaux : choix des 

matériaux, économie de matériaux, choix des 

équipements, tri des déchets et valorisation.

PRÉ-REQUIS

CAP plâtrier ou expérience équivalente

PUBLICS

Tout public adulte

VALIDATION

Attestation de fin de formation (article L. 6353-1 

du Code du travail)

MODALITÉS DE VALIDATION

Dispositif d’appréciation des résultats prévu 

par le Greta (article L 6353-1 du code du travail)

SERVICES VALIDEURS

Le Greta délivre une attestation des acquis

TARIF

Consulter le Greta

DURÉE INDICATIVE

300 heures

Contacts
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